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 INTRODUCTION 

 

 Atelier régional de lancement du processus des 

dialogues inclusifs pays tenu à Cotonou du 28 au 30 

août 2013 

 Le Burkina Faso a réalisé la déclinaison de la feuille 

de route régionale en une feuille de route nationale 



 

 

 

1- ETAT DE MISE EN ŒUVRE DE LA FEUILLE 
DE ROUTE DE L’AGIR 

  

 

  

ACTIVITÉS ETAT DE MISE EN ŒUVRE 

Rencontre d’information de l’ETN-AGIR Rencontre tenue le 6/11/2013 

Mise en place d’une équipe technique 
national (ETN-AGIR) 

Arrêté ministériel signé par le MASA 

TDR et Feuille de route de ETN-AGIR 
TDR et Feuille de route validés le 
15/01/2014 

TDR de recrutement de l’expert-consultant TDR validés le 15/01/2014 

 Requête d’appui méthodologique et d’appui 
qualité du MASA à la FAO 

Mission FAO reçue du 2 au 9 février 2014 

Atelier national de lancement du processus de 
dialogue inclusif Pays 

Atelier tenu le 20 mars 2014 

Recrutement de l’expert-consultant 
Contrat de prestation signée le 04 Avril 
2014 



 

 

 

2- CHRONOGRAMME DE RÉALISATION DU 
PRP – AGIR BURKINA FASO 

  

 

  

ACTIVITÉS 
PROGRAMME DE 

RÉALISATION 

Etapes 1 et  2 : Rencontre  de cadrage;  Lecture/Analyse 

intégrée des politiques et  programmes existants  et 

élaboration de la grille de lecture.  Durée : 20   journées 

Du 07 avril 2014 au 04 

mai 2014 

Etape 3 : Réunion de validation de  la grille d’analyse : 03 

journées 

26, 27, 28 mai 

Envoi des états de mise en œuvre par les membres de l’ETN 

au SP/CPSA 

29 mai – 03 juin 

Etape 4 : Rédaction d’une  version provisoire du PRP-AGIR: 

12 journées 

29 mai – 09 juin 

Envoi des documents aux membres de l'ETN et délai de 

lecture (7 jours) 

10 juin au 17 juin 

Etape 5 : Réunion de validation de  la version provisoire du 

PRP-AGIR (01 journée) 

18 JUIN 



 

 

 

2- CHRONOGRAMME DE RÉALISATION DU 
PRP – AGIR BURKINA FASO 

  

 

  

ACTIVITÉS 
PROGRAMME DE 

RÉALISATION 

Etape 6 : Intégration des  recommandations de la rencontre de validation 

: 06 journées 

19 – 24 juin 

  

Envoi des documents aux régions et aux acteurs non étatiques : OPA, 

OSC, Secteur privé, et aux PTFs  (07 jours) 

25 juin – 01 juillet 

Concertations des acteurs non étatiques 02 juillet – 08 juillet 

Rencontres régionales  02 juillet – 08 juillet 

Examen du document par la cellule technique régionale 09 juillet – 15 juillet 

Examen du document par la cellule technique régionale 13 juillet-15 juillet 

Envoi du document aux participants à l’atelier national  16 juillet – 17 juillet 

Etape 7 : Organisation de l’atelier de consultation nationale inclusive (2 

jours) pour la  validation et adoption du rapport PRP-AGIR : 02 jours 

29 juillet – 30 juillet 

Etape 08 : Intégration des conclusions de l’atelier, finalisation et dépôt 

du document PRP- AGIR du Burkina Faso : 06 journées. 

30 juillet -31 juillet 



 

 

 

3- BASE DOCUMENTAIRE 

  

 

  

LA BASE DOCUMENTAIRE SUR LA RÉSILIENCE DES POPULATIONS EST ABONDANTE 

SCADD, PNSR 
Politique nationale de développement 
durable de l’élevage 

Plan multirisque de préparation et de réponse 
aux catastrophes  

Politique nationale de nutrition 

Stratégie nationale de prévention et de gestion 
des risques et catastrophes  

Politique et stratégie en matière d’eau 

Politique nationale de sécurité alimentaire et 
nutritionnelle 

Plan national de développement sanitaire 

Politique nationale de protection sociale Politique nationale genre 

Politique nationale de protection civile Programme d’action nationale 
d’adaptation à la variabilité et au 
changement climatique (PANA) 
 

Politique nationale du développement Durable  



 

 

 

4- Les mécanismes de coordination  

  

 

  

Conseil National de Sécurité Alimentaire (CNSA) ;  assure le  

pilotage de la sécurité alimentaire /Ministère de l’Agriculture 

Conseil National de Concertation en Nutrition (CNCN) chargé 

du volet nutrition/Ministère de la Santé 

Conseil national de la Protection Sociale (CNPS): s’occupe 

de la protection sociale/ Premier Ministère 

Secrétariat permanent de la Coordination des Politiques 

Sectorielles Agricoles (SP/CPSA): pilote le Programme 

National du Secteur Rural  et le Processus PRP  AGIR 

 



 

 

 

4- Les mécanismes de coordination 
(suite)  

  

 

  

 le Groupe Sectoriel  Sécurité Alimentaire (GSA) présidé 

conjointement par le SE-CNSA/PAM/FAO (joue le rôle de 

cluster food security depuis la crise de 2012) 

 Les PTF  Nutrition présidé par  UNICEF et ECHO (joue le 

rôle de cluster  nutrition depuis 2012) 

  La Coordination du Scaling Up Nutrition  (SUN) assuré par 

la Direction de la Nutrition/ Ministère de la Santé 

La Coordination de la Plateforme REACH  ( en cous de 

discussion avec un ancrage probable au Ministère de 

l’Economie et des Finances) 

 

 



5- Défis et leçons  

 

 

        

             

 

 
 
 
 
 

 

 

 Défis 
 Consensus autour du  PNSR  comme étant la porte d’entrée 

du processus AGIR  au Burkina Faso 

 Coordination institutionnelle  et opérationnelle  (niveau central , 

déconcentré ) et au niveau des Partenaires au développement 

 Passage à l’échelle des bonnes pratiques d’interventions de 

sécurité alimentaire sensibles à la nutrition. 

 Leçon  
 Travail de grande ampleur 

 Nécessité d’ alignement des PTF  

 Capacité de travail en équipe avec  ETN-AGIR (Equipe 

Technique Nationale)  = équipe multisectorielle 

 
 

   
 
 

 
 

 

  
 
  

 

 



5- CONCLUSION 

 

 

        

             

 

 
 
 
 
 

 

 

 Le programme national du secteur rural (PNSR), élaboré dans 

le cadre du PDDAA,  couvre les 4 piliers du concept de 

résilience des populations à l’insécurité alimentaire et 

nutritionnelle. 

  Cependant, les composantes relatives à la protection 

sociale, la nutrition en termes de prévention et de gestion, la 

santé, l’éducation, les risques et catastrophes sont 

insuffisamment prises en compte et feront l’objet 

d’approfondissement. 

 Le PRP-AGIR définira également un cadre de formulation des 

projets résilience, qui sera mise à la disposition de tous les 

acteurs.   

 
 

   
 
 

 
 

 

  
 
  

 

 




